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RAPPORT DE PRESENTATION DU MARCHE 2021AC019 
Désignation de commissaires aux comptes chargés de réaliser la certification comptes de l’université. 

 
 
Dans le cadre de la loi n°2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités, 
l’article L. 712-9 du Code de l'Education prévoit que les comptes des universités qui bénéficient des 
responsabilités et compétences élargies (RCE) « font l’objet d’une certification annuelle par un commissaire 
aux comptes ». 
 
L’université de Bourgogne bénéficie depuis le 1er janvier 2010 des responsabilités et compétences élargies en 
matière budgétaire et de gestion des ressources humaines prévues aux articles L. 712-9, L. 712-10 et L. 954-1 
à L. 954-3 du code de l'éducation. 
 
 
Les différentes étapes de la nomination des commissaires aux comptes : 
 

 
La présente délibération porte donc sur l’étape 1 : sélection des commissaires aux comptes de 
l’établissement : 
 
Le marché a été conclu en application d’un accord cadre passé par l’agence de mutualisation des universités 
(AMUE). Cet accord cadre a permis de sélectionner, en collaboration étroite avec le Ministère de l’économie et 
des finances, 5 cabinets d’expertise comptable, ayant la capacité de réaliser une certification des comptes 
dans des établissements complexes. 
 
En application de la procédure préalable lancée par l’AMUE, l’université a invité les six titulaires de l’accord – 
cadre à présenter une offre : 
 
- Ernst & Young, 
- KPMG SA, 
- Mazars, 
- Deloitte 
- Grant Thornton, 
 
 
Principales étapes de la procédure : 
 
Le dossier de consultation a été envoyé via le profil acheteur de l’université (PLACE) à l’ensemble des 
titulaires de l’accord cadre le 15/10/2021. 
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Le délai minimum de réponse fixé à la remise en concurrence était de 22 jours minimum en application de 
l’article 4.1.1 du CCP de l’accord cadre. 
 
La date limite de réception des offres est fixée au 9 novembre 2021 à 12h00 

 
4 titulaires ont répondu à cette mise en concurrence. 
 
Une commission technique a été chargée de l’examen des offres et était composée de : 
Mme.KHATRI : Responsable du pôle finance 
Mme.LECULLIER: Agent comptable de l’établissement 
M. CUENIN : Fondé de pouvoir de l’agent comptable 
Mme ESPINOSA: responsable du service des marchés  
 
La commission a d’abord procédé à la vérification de la conformité des offres au regard des préconisations 
fixées dans l’accord cadre.  
 
 
Les critères d’analyse et éléments d’appréciation ont été les suivants : 
 
 
 

Critères d’attribution Pondération 

 1 Adaptation de la méthodologie au contexte de l’établissement 35 % 

La  valeur  technique  est 
jugée  sur  la  base  des 
sous‐critères  ci‐contre  et 
du mémoire technique  

 
 Compréhension des enjeux des prestations et du 

contexte,  proposition  d’actions  spécifiques 
adaptées au contexte de l’établissement 

 

 
25 % 

 Description  des  actions  envisagées  pour  tenir  les 
impératifs  de  délais d’arrêté  des  comptes,  en  termes 
de calendrier d’intervention et de coordination avec le 
pouvoir  adjudicateur,  de  possibilités  d’intervention 
lors  de  pré‐clôtures  ou  clôtures  intermédiaires  qui 
seraient mises  en œuvre  par  le  pouvoir  adjudicateur 
(les dates seront communiquées aux prestataires) 

20 % 

 Organisation  proposée  pour  la  durée  du  mandat  et 
description  des  actions  envisagées  pour  les  diverses 
phases d’une mission de certification. Pour chacune de 
ces  phases,  le  candidat  précisera  le  calendrier  et  la 
durée  des  phases,  les  interlocuteurs  du  pouvoir 
adjudicateur qui seront mobilisés et les documents qui 
devront  être  mis  à  sa  disposition,  ainsi  que  les 
restitutions ou livrables à chaque étape. 

30 % 

  Qualité des livrables et restitutions remis à chaque 
étape de la mission aux pouvoirs adjudicateurs 
 

20 % 

  Méthode de travail mise en place lors de la réalisation 
des SACC 

5 % 

 
2 Stabilité et qualifications des équipes dédiées pour la réalisation des 
prestations  

30% 

 
 

Compétences professionnelles et formations des 
auditeurs, notamment, degré de connaissance  40% 
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La valeur technique est 
jugée sur la base des sous‐
critères ci‐contre et du 
mémoire technique 

par les auditeurs des établissements de 
l’enseignement supérieur et/ou de recherche 
(publics ou privés) 

 
Moyens mis en œuvre pour stabiliser l'équipe 
affectée et présentation des moyens mis en 
œuvre en cas de remplacement et/ou 
modification de l'équipe  

30% 

  
Proportion d’auditeurs seniors et juniors affectés   

30% 

3 Prix total pour la durée de la mission 35 %

Le prix est analysé sur la 
base de l’annexe financière 
au marché subséquent 

 

Honoraires relatifs à la mission de certification légale 90% 

Honoraires relatifs à la réalisation de SACC 10% 

 
 

Détail des points accordés à chaque candidat en fonction des critères et des sous critères 
annoncés 

 
 

 
 
L’équipe chargée de l’analyse propose d’attribuer le marché au cabinet Deloitte. Cette proposition a été 
validée par la commission d’appel d’offre lors de la réunion du 18/01/2022. 
 
 

  
Pondération 

items  KPMG  EY  DELOITTE  MAZARS 

METHODOLOGIE (35%)                

compréhension enjeux/contexte   25 16,25 6,25 25  17,5

actions impératif délais   20 15 8 16  15

organisation et actions phases certifications  30 22,5 19,5 24  22,5

qualité des livrables  20 15 13 17  13

méthode SACC  5 3,75 3,75 3,75  4,5

 sous total     72,5 50,5 85,75  72,5

TOTAL  35%     25,375 17,675 30,0125  25,375

EQUIPE   (30%)                

compétences auditeurs,  connaissances des 
EPSCP  40 30 30 30 28
moyens stabilité equipe  30 24 18 22,5 21
portion auditeurs séniors/juniors  30 21 18 19,5 18
sous total     75 66 72 67
TOTAL  30%     22,5 19,8 21,6 20,1
PRIX  (35%)                

mission certification   90 86,7 90  79,5  87,5 

mission SACC  10 10 9,00  9,60  0,00 

total 35%     33,85 34,65  31,19  30,63 

TOTAL GENERAL     81,725 72,13  82,80  76,10 

Classement     2 4  1  3 
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